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s’efforcer d’atteindre les normes et de produire des rapports sur les progrès réalisés. De plus, les
instruments non législatifs tels que les lignes directrices et les codes de pratique joueraient un rôle
dans le processus.

3.3 Le rôle du gouvernement fédéral
La sensibilisation du public aux questions de la qualité de l’air et les attentes suscitées par

d’éventuelles mesures à tous les paliers gouvernementaux n’ont jamais été aussi importantes. En
effet, l’air pur fait maintenant partie des principales préoccupations des Canadiens, et on attend
beaucoup des mesures qui seront prises par le gouvernement. Cela offre au gouvernement fédéral, et
à tous les gouvernements, une occasion de mettre en place des mesures importantes afin d’améliorer
la qualité de l’air dans toutes les régions. Par le passé, les efforts nationaux visant l’amélioration de la
qualité de l’air ont manifestement été ralentis par l’absence d’un système de justification de l’action
menée au sein du cadre fédéral-provincial-territorial actuel. En fait, on se demande si le procédé
actuel du CCME, tel qu’il fonctionne, est assez efficace pour donner aux objectifs et aux normes
d’assainissement de l’air le profil, ou l’assurance de la réussite, dont les Canadiens ont besoin. Au fur
et à mesure que nous avançons, il faut clairement imposer l’obligation de rendre des comptes pour
que les normes et les objectifs nationaux soient établis et, surtout, atteints.

On a besoin d’un leadership fédéral pour définir une approche coordonnée et nationale de
l’amélioration de la qualité de l’air qui soit juste et équitable pour tous les citoyens et
l’industrie. 

Le gouvernement fédéral devrait diriger la coordination et l’élaboration des objectifs nationaux
à long terme sur la qualité de l’air. Il est le mieux placé pour diriger l’établissement des objectifs à
long terme par le biais d’efforts scientifiques. Ces efforts pourraient être entrepris par un groupe
d’experts national et indépendant, que nous décrivons ci-dessous. Une approche coordonnée et
nationale, dirigée par le gouvernement fédéral, permettra d’assurer une certaine uniformité dans
tout le pays, ce qui est un facteur important pour garantir l’équité entre tous les citoyens et des
règles de jeu équitables pour l’industrie. 

Le gouvernement fédéral peut aussi jouer un rôle important sur le plan du leadership et de la
coordination grâce à son autorité en matière de questions transfrontalières et de carburants de
transport et aux dispositions sur les substances toxiques de la LCPE. Il peut apporter une certaine
expertise scientifique et son habileté à promouvoir l’équité entre les provinces en participant au
renforcement des capacités.

Toutefois, le seul leadership fédéral n’est pas suffisant. Les gouvernements provinciaux et
territoriaux doivent jouer un rôle principal dans l’établissement et l’application des normes de
qualité de l’air qui les concernent. En outre, les provinces et les territoires doivent jouer le rôle clé de
faire participer les secteurs industriels à l’atteinte des normes de qualité de l’air. Les gouvernements
municipaux et régionaux jouiront aussi d’occasions importantes pour influencer des projets
communautaires afin d’améliorer la qualité de l’air et d’orienter les améliorations à apporter aux
infrastructures dans le domaine des transports qui, à leur tour, pourront diminuer l’utilisation du
carburant et les émissions. Une approche nationale efficace doit comprendre tous les paliers du
gouvernement, produisant ainsi une responsabilité partagée et une responsabilisation claire.



La communication et la consultation feront partie des tâches prioritaires du gouvernement
fédéral.

Le gouvernement fédéral doit jouer un autre rôle clé : communiquer les objectifs à long terme
et les normes de qualité de l’air à moyen terme à l’industrie canadienne. Cette dernière doit être
assurée de l’engagement complet du gouvernement fédéral envers les objectifs et les normes. La
certitude stratégique signalera que la réduction des émissions est nécessaire, ce qui, par la suite,
entraînera des décisions en matière d’investissements et des innovations menant à une diminution
des coûts liés à la réduction des émissions ainsi qu’à des effets positifs pour la santé humaine et les
écosystèmes.

Le gouvernement doit stimuler l’intérêt de la population canadienne pour les objectifs et les
normes concernant la qualité de l’air. La participation des citoyens et la préparation de rapports
réguliers sur les progrès réalisés à l’intention du Parlement et des Canadiens seront des éléments
clés pour assurer la responsabilisation et obtenir l’accord et l’appui du public quant aux initiatives
sur la qualité de l’air. Il en va de même pour les gouvernements provinciaux et territoriaux. Dans le
cadre de cet effort, il faudra promouvoir l’importance et la nécessité de prendre des mesures
individuelles pour réduire la pollution atmosphérique.

3.4 Défis
Les recherches de la TRNEE ont dégagé un certain nombre de défis quant au procédé de

l’établissement des objectifs à long terme et des normes à moyen terme. Voici les principaux défis :

• la nécessité d’adopter une approche plus exhaustive et une cible plus cohérente que celles que
l’on a vues jusqu’à maintenant quant à la mise en œuvre, à la réduction, à la surveillance et à
l’amélioration des normes;

• le fait que les diverses entités possèdent des capacités différentes pour atteindre les objectifs et
les normes. Des normes plus contraignantes pourraient entraîner des coûts plus élevés, ce qui
pourrait poser des défis importants pour certaines régions. En outre, il est possible que
certaines régions ne soient pas en mesure d’atteindre un objectif « national » ou un standard,
à cause de leur qualité de l’air actuelle (c.-à-d. que leur base de référence en matière d’émissions
dépasse déjà un standard ou un objectif en particulier). Dans de telles situations, le défi
consiste à savoir comment aborder ces « échecs » et quelles exemptions permettraient de
résoudre la situation.

• la nécessité de déterminer la manière dont il faut appliquer le standard le plus élevé aux
régions, en fonction des conditions diverses des bassins atmosphériques au pays;

• la nécessité de mieux comprendre les effets sur les régions et un ensemble complexe de facteurs
épidémiologiques avant d’évaluer les normes relatives à la MP et à l’ozone. Comme on l’a déjà
mentionné, aucun document stratégique ne présente une norme unique qui soit concise et
importante; mais il en existe des centaines qui laissent croire que les incidences sur la santé
peuvent survenir dans des conditions environnementales qui rassemblent les mêmes éléments,
soit l’exposition à la MP et à l’ozone. 
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Conclusions 
Selon les observations précédentes, la TRNEE soumet les conclusions suivantes à l’examen du

gouvernement fédéral :

1. Des normes à moyen terme doivent appuyer les objectifs nationaux à long terme sur la
qualité de l’air ambiant. 

Les objectifs nationaux à long terme sur la qualité de l’air ambiant doivent comprendre deux
éléments distincts mais connexes : des objectifs scientifiques à long terme qui établissent un
but national à caractère principalement qualitatif; et des normes à moyen terme qui agissent à
titre de mesures de contrôle pour réduire les polluants et qui peuvent être appliquées plus
efficacement à l’échelon régional pour refléter les différences régionales observées dans la
qualité de l’air actuelle. 

Plus vite ces objectifs et ces normes sont établis, plus vite ils peuvent influencer les décisions
que l’industrie prendra quant aux dépenses en capital au cours des prochaines années et
présenter des occasions qui permettront l’innovation technologique, des améliorations pour
l’environnement et une croissance économique. On doit, en particulier, mettre en œuvre les
normes à moyen terme pour 2020 le plus rapidement possible afin de donner à l’industrie une
certitude stratégique et réglementaire.

2. Le gouvernement du Canada doit jouer le rôle principal dans l’élaboration des objectifs
nationaux sur la qualité de l’air ambiant pour tous les Canadiens.

Le gouvernement fédéral doit profiter de l’intérêt grandissant du public et des attentes
concernant la qualité de l’air à l’échelle nationale pour élaborer des objectifs nationaux sur la
qualité de l’air ambiant touchant la MP et l’ozone. Il est nécessaire d’adopter une approche
coordonnée à l’échelle nationale pour assurer une certaine uniformité dans tout le pays,
garantissant ainsi l’équité parmi tous les citoyens et des règles de jeu équitables pour toute
l’industrie, peu importe l’endroit. Tous les paliers gouvernementaux doivent, dans le sillon du
gouvernement fédéral, établir un échéancier commun selon lequel on pourra établir les
objectifs et appliquer les normes.

Si le gouvernement joue un rôle principal dans l’élaboration de nouveaux objectifs nationaux
et qu’il décide d’utiliser le procédé actuel de SP en tant que point de départ, la TRNEE lui
soumet un certain nombre de modifications (annexe 4). La TRNEE souligne, parmi ces
suggestions, les « leçons apprises » suivantes en tant que questions importantes à aborder lors
du prochain processus d’établissement des objectifs et des normes :

• Une approche consensuelle entre les gouvernements participants produit une entente
seulement au niveau du « dénominateur commun le plus petit » pour les normes de
qualité de l’air ambiant, ce qui donne lieu à des niveaux qui ne protègent pas la santé
humaine et la santé des écosystèmes;

• On doit renforcer la responsabilisation et la crédibilité des inventaires des émissions, des
analyses économiques relatives à la prévision des émissions et des systèmes de surveillance.

ÉLABORATION D’OBJECTIFS SUR LA QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT POUR LE CANADA

15

4



• Il faut des mécanismes pour assurer une responsabilisation claire de l’application et du
respect des normes. 

• Il faut une combinaison acceptable de normes obligatoires et facultatives qui pourraient
tenir compte des incidences locales et régionales.

• Il faut un leadership et d’une responsabilisation solides ainsi que des mécanismes de
reddition de comptes transparents pour assurer l’atteinte des normes et des objectifs.

• Les ministres, les cadres de la fonction publique et les scientifiques doivent effectuer un
examen régulier des progrès réalisés tous les cinq ans.

3. On doit établir un processus scientifique distinct pour élaborer les objectifs nationaux à
long terme pour le Canada.

Le gouvernement fédéral doit examiner la possibilité d’élaborer des objectifs scientifiques
nationaux à long terme par le biais d’un processus distinct qui serait dirigé par un groupe
d’experts canadiens, avec la collaboration de spécialistes de partout dans le monde. Le groupe
serait chargé d’examiner les données scientifiques les plus récentes à l’échelle internationale et
de mener des consultations auprès des provinces, des territoires et des municipalités. Le groupe
serait aussi responsable de recommander des objectifs nationaux à long terme au
gouvernement. Les objectifs doivent être mis à jour selon les découvertes scientifiques et les
nouvelles données et connaissances. Un tel processus est important, puisque qu’il donne à la
question le profil qui permet de la faire progresser.  

Par contre, les normes à moyen terme doivent refléter les différences régionales, compte tenu
de divers facteurs environnementaux, économiques et politiques. Elles seront aussi appliquées
par le biais de plans de gestion régionaux (à l’échelle provinciale ou territoriale). Cette façon de
procéder accorde une certaine importance sur la coopération entre les administrations et
signifie que le processus d’établissement de ces cibles doit être différent de celui qui a été utilisé
pour élaborer les objectifs nationaux à long terme et qu’il doit aussi comprendre des
consultations régionales ainsi qu’un plus grand nombre de parties intéressées.

Toutefois, la participation des citoyens et la production régulière de rapports par le
gouvernement à l’intention des contribuables sont nécessaires dans chaque processus, non
seulement pour assurer une responsabilisation, mais aussi pour obtenir l’accord et l’appui du
public.
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Annexe 1 : Sommaire des niveaux de contrôle actuels de
la matière particulaire (MP)

Pays Administration MP2.5 - MP2.5 - MP2.5 – MP10 – Total 
moyenne de Moyenne de Moyenne Moyenne de des 

1 heure 24 heures annuelle 24 heures particules

Canada Standards 30 µg/m3

pancanadiens (2)
(2000)

Colombie- 50 µg/m3 120/400 
Britannique (24 heures) µg/m3 (1)

Colombie- 25 µg/m3 12 µg/m3

Britannique/
DRGV

Alberta 80 µg/m3 30 µg/m3

Manitoba 30 µg/m3

Ontario

Québec 30 µg/m3 150/70 
(11) µg/m3 (10)

Ville de Montréal 35 µg/m3 25 µg/m3 150/70 
(9) (9) µg/m3 (10)

Nouvelle-Écosse

Saskatchewan 30 µg/m3

Nouveau- 30 µg/m3

Brunswick 

Terre-Neuve-et-
Labrador 25 µg/m3

Territoires du 
Nord-Ouest

États-Unis Fédéral 35 µg/m3 15 µg/m3

(2) (3)

Europe UE 25 µg/m3 50 µg/m3

(4)

Mondial Organisation 25 µg/m3 10 µg/m3 50 µg/m3

mondiale de la (5) (6) (24 heures)
Santé (7)

20 µg/m3

(annuel) (8)



Remarques :

1 – Niveau acceptable / Niveau tolérable

2 – Moyenne annuelle de trois ans du 98e percentile de la moyenne de 24 heures atteinte d’ici 2010

3 – Moyenne au cours de trois années consécutives

4 – Cible d’une réduction de 20 p. 100 des niveaux de MP2.5 ambiants pour la période 2010-2020

5 – Cibles provisoires de 75, 50 et 37,5 µg/m3 pour les régions qui ont une mauvaise qualité de l’air

6 – Cibles provisoires de 35, 25 et 15 µg/m3 pour les régions qui ont une mauvaise qualité de l’air

7 – Cibles provisoires de 150, 100 et 75µg/m3 pour les régions qui ont une mauvaise qualité de l’air

8 – Cibles provisoires de 70, 50 et 30µg/m3 pour les régions qui ont une mauvaise qualité de l’air

9 – Valeur de l’IQA 

10 – Moyenne de 24 heures / moyenne annuelle

11 – D’ici 2010
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Annexe 2 : Sommaire des niveaux de contrôle actuels de
l’ozone (O3)

Pays Administration Ozone – Ozone – Ozone – Ozone – 
1 heure 8 heures 24 heures annuel

Canada Standards 65 ppb 
pancanadiens (d’ici 2010)

Santé Canada 20 ppb mortalité 
non accidentelle, 
25 ppb 
hospitalisation à 
cause de 
problèmes 
respiratoires (6)

Colombie- 100/160/300 65 µg/m3 30/50 µg/m3 30 µg/m3

Britannique µg/m3 (1) (2)

Colombie- 51/82 ppb (2) 65 ppb
Britannique — 
Vallée du Fraser

Alberta 160 µg/m3

ou 82 ppb

Manitoba 100/160/400 65 ppb
µg/m3 (1)

Ontario 165 µg/m3

Québec 82 ppb

Ville de Montréal 82 ppb 38 ppb 25 ppb 15 ppb

Nouvelle-Écosse 160 µg/m3 ou 
82 ppb

Terre-Neuve-et-
Labrador 160 µg/m3 87 µg/m3

Saskatchewan 65 ppb

Nouveau-Brunswick 65 ppb

Territoires du 65 ppb
Nord-Ouest

États-Unis Fédéral 0.12 ppm (5) 0.08 ppm

Europe UE — Directives 180 µg/m3 (3) 120 µg/m3

sur l’ozone 240 µg/m3 (4)

Mondial Organisation 100 µg/m3

mondiale sur la 
Santé



Remarques :

1 – Désirable / Acceptable / Tolérable

2 – Désirable / Acceptable

3 – Seuil d’information

4 – Seuil d’alerte

5 – S’applique seulement à certaines régions

6 – Niveaux de référence
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Annexe 3 : Effets éventuels sur la santé des niveaux de la
qualité de l’air ambiant au Canada
(Bates et al., 200310)

10 Bates, D.V., J. Koenig, M. Brauer, R. Caton et D. Crawley 2003. Health and Air Quality 2002 — Phase 1:
Methods for Estimating and Applying Relationships between Air Pollution and Health Effects for the British
Columbia Lung Association

Polluant Effet définitif Effet probable Effet possible

Fines particules Association des séries Aggravation des infections Réduction du poids à 
(MP10, MP2.5) chronologiques et des respiratoires aiguës la naissance

cohortes au taux de mortalité 
quotidien attribuable aux Risque accru de bronchite Fibrinogènes accrus
problèmes respiratoires et sifflante chez les enfants
cardiaques de 4 à 12 mois Prévalence accrue de

l’asthme
Aggravation de l’asthme Diminution de la vitesse 

de croissance des poumons 
Augmentation des admissions chez les enfants
à l’hôpital pour des problèmes 
respiratoires et cardiaques Inhalation accrue de NO

Fonction pulmonaire réduite Tachycardie chez les 
chez les écoliers personnes âgées
(grave et chronique)

Réduction de la variabilité
Prévalence accrue de la de la fréquence cardiaque
bronchite

Augmentation de la 
Risque accru du cancer des protéine c réactive
poumons

Constriction accrue des 
Augmentation de vaisseaux sanguins
l’absentéisme scolaire

Augmentation des 
neutrophiles

Ozone Augmentation des admissions Effet sur la mortalité Aggravation des 
à l’hôpital pour des problèmes infections respiratoires 
respiratoires aigus Sensibilité accrue aux aiguës

allergènes
Aggravation de l’asthme Bronchite chronique 

attribuable à une
Augmentation de la réactivité exposition répétitive
bronchique
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Annexe 3 : Effets éventuels sur la santé des niveaux de la
qualité de l’air ambiant au Canada (suite…)

Polluant Effet définitif Effet probable Effet possible

Ozone Réaction accrue au dioxyde Prévalence accrue de 
de souffre (SO2) l’asthme

Journées d’activités de plus 
en plus réduites

Augmentation de 
l’absentéisme scolaire à cause 
de maladies respiratoires

Fonction pulmonaire réduite
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Annexe 4 : Sommaire des leçons à tirer des procédés sur
les standards pancanadiens (SP) et suggestions pour les
prochains procédés

Élément du Leçons apprises, conclusions à tirer des Suggestions pour les prochains 
procédé procédés sur les SP procédés

Gestion et • Le procédé des SP a été établi, en partie, pour • Appliquer, de manière 
responsabilisation harmoniser et réduire « l’ensemble des stratégique, une approche 

mesures disparates » prises dans le cadre de la consensuelle permettant de 
gestion de l’environnement au Canada. décider d’une combinaison 

• Son approche consensuelle respecte et protège optimale en matière 
assez les pouvoirs et les intérêts des différentes d’instruments obligatoires ou 
entités pour permettre la gestion des volontaires pour gérer les 
questions complexes sur la qualité de l’air. différentes sources d’émissions.

• Son approche volontaire et consensuelle est • Les représentants des 
chronovore et perçue comme étant coûteuse compétences fédérales et les 
par certaines personnes. intervenants croient que le 

• Son approche consensuelle ne produit pas les gouvernement fédéral doit faire 
normes environnementales les plus élevées de preuve d’un leadership plus 
qualité de l’air, mais plutôt « le dénominateur solide pour gérer la qualité de 
commun le plus petit ». l’air de manière efficace.

• Les provinces et les territoires qui ont de • Examiner la possibilité 
petits ministères de l’Environnement d’institutionnaliser la 
manquent de ressources pour analyser et participation des intervenants 
participer pleinement au processus. Par contre, pour améliorer la 
ils tirent profit des processus analytiques et de responsabilisation et continuer à 
leurs résultats. sensibiliser le public et les 

• Il fournit des mécanismes de décideurs.
responsabilisation qui n’assurent pas vraiment • Réaliser que le gouvernement 
l’atteinte des objectifs et des cibles. fédéral doit continuer à aider les 

• Ses intervenants sont précieux pour la provinces et les territoires sur le 
responsabilisation. plan de l’analyse et de la gestion, 

en particulier ceux dont les 
ministères de l’Environnement 
disposent de peu de moyens et 
de ressources.

Analyse de la • Le procédé des SP ont opérationnalisé et mis • Continuer d’appuyer la recherche
situation à l’essai les capacités et la crédibilité des scientifique pour résoudre les 

sciences de la santé, des systèmes incertitudes relativement aux liens
d’information sur l’environnement, de la entre les récepteurs et les sources,
modélisation et de la capacité analytique. aux expositions, aux effets sur la

• Les faiblesses relevées dans les systèmes de santé, etc. Il faudrai examiner la
surveillance, les inventaires des émissions, les possibilité de constituer un groupe
prévisions et la modélisation de la qualité de groupe indépendant pour donner
l’air ont donné lieu à des améliorations. la priorité aux efforts de recherche.
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Élément du Leçons apprises, conclusions à tirer des Suggestions pour les prochains 
procédé procédés sur les SP procédés

Analyse de la • Continuer à améliorer les 
situation situation systèmes de surveillance,

les inventaires des émissions,
les prévisions et les capacités
de modélisation sur la qualité
de l’air. 

Décision • Une décision ministérielle est nécessaire pour • S’assurer que les ministres 
stratégique établir une orientation et conférer le pouvoir définissent clairement une 

d’appliquer les normes. orientation et un mandat avant 
• Le procédé des SP est assujetti aux pouvoirs d’entreprendre des initiatives 

et aux procédures qui étaient acceptables importantes.
avant que les MP et l’ozone soient déclarés • Rester en contact avec les 
toxiques en 2003 (en vertu de la LCPE 1999). ministres pour s’assurer que les 

politiques s’harmonisent à 
l’orientation du processus de 
gestion.

Objectifs et cibles • Le procédé des SP met l’accent sur les cibles • Établir un ensemble exhaustif 
volontaires en matière de qualité de l’air pour d’objectifs et de cibles qui appuie 
la MP et l’ozone, afin de respecter les pleinement le processus de 
exigences des entités et de gérer les intérêts. gestion de l’environnement. 

• Aucun lien direct n’existe entre les objectifs • Définir une combinaison 
ou les cibles et ce que les technologies et les acceptable d’objectifs et de cibles 
pratiques ont déjà réalisé ou pourraient réaliser. obligatoires et volontaires selon 

• Les cibles sur la qualité de l’air que visent les la manière dont les sources 
SP n’orientent pas clairement la réduction des peuvent être gérées, mesurées et 
émissions (par secteur ou administration). surveillées.

• Calculer les effets positifs que la 
qualité de l’air pourrait avoir sur 
la santé selon les meilleures 
techniques existantes (MTE), les 
meilleures pratiques, et les 
meilleurs processus qui sont 
utilisés pour des sources 
semblables.

• Évaluer l’établissement des 
objectifs et des cibles selon la 
maximisation des avantages 
sociaux nets. 
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Annexe 4 : Sommaire des leçons à tirer des procédés sur
les standards pancanadiens (SP) et suggestions pour les
prochains procédés (suite)

Élément du Conclusions principales Suggestions pour les prochains 
procédé procédés

Économie • La crédibilité des analyses économiques est • Continuer à augmenter la 
faible. capacité de modélisation 

• Améliorations nécessaires quant aux données économique, y compris la 
d’entrée, au renforcement des liens entre la réduction du cycle temporel, 
qualité de l’air et la réduction des émissions pour produire des résultats. 
et aux modèles économiques. • Équilibrer la capacité de 

modélisation économique.
• Générer une modélisation et des 

données propres au processus et 
aux installations pour aborder les 
questions économiques et 
techniques qui touchent 
spécifiquement des secteurs et 
des provinces.

• Augmenter la transparence des 
avantages économiques et des 
bienfaits pour la santé dans les 
modèles sur la qualité de l’air. 

Prise de décision • Le gouvernement fédéral et les • Résumer les activités du 
quant aux administrations utilisent leurs propres gouvernement fédéral et des 
instruments instruments. administrations en une 

• Les instruments uniques des SP vont à évaluation exhaustive des 
l’encontre de l’harmonisation pour les prévisions en matière d’émissions 
secteurs et les sources d’émissions. et de qualité de l’air.

• Les instruments du gouvernement fédéral et • Développer des habiletés pour 
des administrations ne sont pas toujours liés traduire les améliorations 
aux cibles des SP pour la qualité de l’air. nécessaires dans la qualité de l’air 

en des réductions d’émissions 
pour les provinces ou territoires 
canadiens (et les États 
américains).

ÉLABORATION D’OBJECTIFS SUR LA QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT POUR LE CANADA

25



ÉLABORATION D’OBJECTIFS SUR LA QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT POUR LE CANADA

26

ÉLABORATION D’OBJECTIFS SUR LA QUALITÉ DE L’AIR AMBIANT POUR LE CANADA

26

Annexe 4 : Sommaire des leçons à tirer des procédés sur
les standards pancanadiens (SP) et suggestions pour les
prochains procédés (suite)

Élément du Conclusions principales Suggestions pour les prochains 
procédé procédés

Mise en ouvre et • Aucun mécanisme n’oblige les • Élaborer des échéanciers et 
application gouvernements fédéral, provinciaux et former des attentes fermes 

territoriaux de rendre des comptes sur relativement aux activités 
l’application ou, s’il y en a, ils sont déficients. d’application. 

• Aucun mécanisme de sanctions n’est appliqué • Créer une organisation et la 
pour assurer l’application des normes par financer suffisamment pour 
tous les gouvernements. qu’elle surveille en permanence 

• Aucun conseil n’est donné quant aux les progrès réalisés et en rende 
instruments et aux activités d’application. compte.

• Préparer des documents 
d’orientation pour aider les 
gouvernements à effectuer  la 
mise en oeuvre. 

• Déterminer des mécanismes de 
sanction qui peuvent être 
appliqués pour encourager les 
gouvernements à prendre des 
mesures.

Mesure, • Il n’existe pas de méthode de référence claire • Il faut produire des rapports 
surveillance et pour surveiller la MP2.5. obligatoires sur les progrès réalisés 
rapport sur les • Il n’y a pas d’obligation de rendre compte pour assurer la transparence et la 
progrès pour les niveaux d’air ambiant pour les responsabilisation du 

régions métropolitaines de recensement qui gouvernement.
comptent moins de 100 000 personnes. • Établir des protocoles de mesure 

• Il n’existe pas de rapports publics sur les et de surveillance dès le début du 
progrès réalisés. processus de gestion. 

• Il y a absence de liens entre les cibles des SP • Il faut mettre en place un 
et les effets entraînés par les instruments de système de reddition de comptes 
réduction des émissions. et de surveillance exhaustif qui 

s’adresse à tous les Canadiens, 
même à ceux qui proviennent des 
petites collectivités.

• Établir des objectifs et des cibles 
qui peuvent être mesurés et liés 
aux instruments.

Amélioration • Il est acceptable d’examiner les cibles des SP • Officialiser la participation des 
continuec (AC) tous les cinq  à dix an, lors du processus intervenants aux fins de l’examen 

d’examen des SP. des éléments de gestion 
• Le processus d’examen des SP manque de environnementale.

transparence. • Établir de nouveaux objectifs et 
des cibles dans le cadre du 
processus d’AC.
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Annexe 5 : Liste des acronymes
CGA Comité de gestion de l’air (du CCME)

CCME Conseil canadien des ministres de l’Environnement 

CSE Comité sur la santé et l’environnement (du CCME)

LCPE Loi canadienne sur la protection de l’environnement

SP Standards pancanadiens

CPPE Comité de planification et de protection environnementales

UE Union européenne

GES Gaz à effet de serre

DRGV District régional du Grand Vancouver

ONQAA Objectifs nationaux sur la qualité de l’air ambiant

NOx Oxydes d’azote

TRNEE Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie

MP Matière particulaire

MP2.5 Matière particulaire ayant des particules inférieures à < 2,5 µm de diamètre

MP10 Matière particulaire ayant des particules inférieures à < 10 µm de diamètre

ppb partie par 10 (exposant 9)

ppm parties par million

SO2 Dioxyde de soufre 

SOx Oxyde de soufre 

U.S. EPA United States Environmental Protection Agency

COV Composés organiques volatils

GTLDOQA Groupe de travail sur les lignes directrices et les objectifs de la qualité de l’air 

OMS Organisation mondiale de la Santé

µm micromètre

µg/m3 microgramme par mètre cube
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Annexe 6 : Réunions d’experts sur la prestation de
conseils relatifs aux objectifs nationaux sur la qualité 
de l’air ambiant 
Randy Angle
Alberta Department of Environment

Jane Barton
Patterson Consulting

Phil Blagden
Santé Canada

Michael Brauer
Université de la Colombie-Britannique

François Bregha
Stratos Inc.

Doug Chambers
SENES Consulting Limited

Quentin Chiotti
Pollution Probe

Karen Clark
Ministère de l’Environnement de l’Ontario

Dave Egar
DLE and Associates

Aaron Freeman
Environmental Defence

Long Fu
Ministère de l’Environnement de l’Alberta

John Hewings
John Hewings — Environmental Management

John Hicks
Université Ryerson 

Barry Jessiman
Santé Canada

Mike Lepage
RWDI Air Inc.

Carrie Lillyman
Environnement Canada

Eric Loi
Ministère de l’Environnement de l’Ontario

David Mullins
Environnement Canada

Angelo Proestos
CheminfoServices Inc.

Tom Shillington
Shillington and Burns Consultants Inc.

Ron Shimizu
RFI Group

Bob Slater
Membre de la TRNEE, Coleman Bright 
and Associates

Ken Stubbs
District régional du Grand Vancouver

Natalie Suzuki
Ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique

Bruce Walker
STOP

Colin Welburn
RWDI Air Inc.

John Wellner
Ontario Medical Association 




